
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt six, le neuf février à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 3 février 2026 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 27

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Andrée BAR, Romain DELAMARE, Aliki
PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Laurent  GILLE,  Virginie  LAMBERT,  Arnaud  LECLERRE,  Agnès
MONTRICHARD

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 5

Isabelle CREVEL donne pouvoir à Christel BOUBERT
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Nicole LANGLOIS donne pouvoir à Virginie LAMBERT

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  
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CONSEIL MUNICIPAL
du 9 février 2026

M_DL260209_024

MARCHES PUBLICS - ILLUMINATIONS DE FIN D’ANNÉE - FOURNITURE, MONTAGE ET DÉMONTAGE
DES MOTIFS - PROLONGATION DU MARCHE - MODIFICATION N°1 - SIGNATURE - AUTORISATION

M. Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire – La Ville de Montivilliers a signé un marché public relatif aux
illuminations de fin d’année à effet au 7 octobre 2021 pour une durée de 5  ans  et  qui  arrive à
échéance le 06 octobre 2026.

Compte tenu de cette échéance, il serait nécessaire de relancer une consultation pour la mise en
place  d’illuminations  pour  les  festivités  de  fin  d’année  2026.  Toutefois,  à  l’approche  du
renouvellement des instances municipales, prévu en mars 2026, et à l’égard des enjeux techniques et
juridiques liés à l’élaboration d’un nouveau marché public dans ce contexte, il est apparu opportun de
maintenir une continuité opérationnelle pour l’organisation des illuminations de fin d’année 2026.

A cette fin, il a donc été décidé de prolonger le marché « Illuminations de fin d’année – fourniture,
montage et démontage des motifs », dont est titulaire la société RESEAUX ENVIRONNEMENT – 954
route des Sapins – 76110 BREAUTE, pour une durée d’un an, et ainsi permettre la mise en place des
illuminations durant les festivités de fin d’année 2026.

Cette démarche, menée en cohérence avec les orientations définies par la majorité municipale, vise à
garantir la pérennité du service tout en respectant les règles de la commande publique.

Le montant total actualisé de ce contrat pour l’ensemble des 5 années s’élève à 350 998,36 euros HT.
De ce fait, le montant lié à la prolongation pour une année supplémentaire est estimé à : 74 687,36
euros HT (marché de base 65 920,00 euros + révision de prix appliquée en 2025 : 8 767,36 euros), soit
89 624,83 euros TTC (montant facturé pour l’année 2025) et comprend les points d’installation prévus
au marché actuel.

Ce  montant  pour  l’année  2026 sera  réactualisé  au moment  de  la  facturation selon les  révisions
prévues au marché.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2121-29 et L.1414-4 ; 
VU le Code de la Commande Publique, et notamment les articles L. 2194-1-5 ;
VU le procès-verbal de la décision de la commission d’appel d’offres réunie le 19 janvier 2026 ;

CONSIDÉRANT
- Que la Ville a signé un marché public relatif aux illuminations de fin d’année à effet au 07 octobre
2021 pour une durée de 5 ans, à échéance au 06 octobre 2026 ;
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- Que de ce fait, le marché ne couvrira pas la période de pose et dépose des illuminations de fin
d’année 2026 ;

-  Qu’un  nouveau  marché  public  ne  pourra  pas  prendre  effet  avant  cette  date  compte  tenu  du
renouvellement  des  instances  municipales  prévues  en  mars  2026  et  des  enjeux  techniques  et
juridiques liés à l’élaboration d’un nouveau marché public dans ce contexte ;

- Qu’il  est nécessaire de prolonger d’un an le marché « Illuminations de fin d’année – Fourniture,
montage et démontage des motifs » signé avec la société RESEAUX ENVIRONNEMENT pour permettre
la mise en place des illuminations durant les festivités de fin d’année 2026 ;

- Que la commission d’appel d’offres réunie le 19 janvier 2026 a décidé de conclure l’avenant n°1 du
marché public relatif aux illuminations de fin d’année  avec la société RESEAUX ENVIRONNEMENT.

VU le rapport de Monsieur  Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire en charge des Finances, des Marchés
publics et des Grands Projets  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser Monsieur le Maire, sous réserve de la décision de la commission d’appel d’offres du 19
janvier 2026, de signer l’avenant n°1 du marché public relatif aux illuminations de fin d’année conclu
avec la société RESEAUX ENVIRONNEMENT et annexée à la présente délibération.

Imputation budgétaire
Exercice 2026

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 512 (éclairage public)

Nature et intitulé : 611 (contrat de prestations de services)
Montant estimé de la dépense : 89 624,83 euros TTC (montant facturé pour 2025 - à réactualiser en

2026 selon les révisions prévues au marché) 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 28
Contre : 0
Abstention : 4
Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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